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Troisième Forum Mondial de l’Eau

de Kyoto
Contexte et objectifs

Contexte du Forum :

Le Troisième Forum Mondial de l’Eau se tiendra à Kyoto du 16 au 23 mars 2003. Il fait suite à celui de Marrakech (1997) et de La Haye (2000).


Ces Forums ont été initiés au départ par le Conseil Mondial de l’eau et le Global Water Partnership, deux associations internationales.

Il s’agissait à l’époque, pour les acteurs de la société civile, de prendre en main, par un événement mondial, les questions de l’eau, considérant, sans le dire, que toutes les grandes et nombreuses réunions internationales sur la question organisées par les Etats n’étaient que des grandes messes d’incantation sans effet pratiques ni retombées sur le terrain.

Les pays siège des 2° et 3° Forum (Pays-Bas et Japon) ont néanmoins décidé d’organiser, en fin de Forum, une conférence ministérielle ; l’idée étant de mettre en contact et de favoriser des échanges entre les spécialistes, les associations et les représentants des Gouvernements.

Il convient de bien noter que cette conférence ministérielle n’a aucun caractère officiel, au sens de l’ONU.

Le Forum de Kyoto est donc avant tout un grand lieu d’échanges, d’expertises, d’événements, d’expositions où tous les acteurs de l’eau sont invités à participer.

A La Haye, en conclusion du Forum, le Conseil Mondial de l’Eau a élaboré un document intitulé la « Vision Mondiale de l’Eau », perspectives pour le XXI° siècle. Ce document fait maintenant référence, y compris dans les instances onusiennes.

Les organisateurs de Kyoto se donnent pour objectif de traduire cette vision en actions concrètes, en s’appuyant sur toutes les propositions et évaluations apportées par les différents partenaires, ces propositions se déclinant soit par thèmes  soit par grandes régions géographiques.

Chaque thème ou sujet régional fait l’objet d’une session d’une journée ou deux de travail, réparties pendant la semaine du Forum, sur les trois sites de Kyoto, Osaka et Shiga.

Chaque session fait l’objet de présentations et de conférences se rattachant au thème traité et comporte une cérémonie d’ouverture et une séance de conclusion. On recense actuellement environ 400 « événements » de la sorte.

Liaison entre le Forum et la conférence ministérielle
Une grande critique faite aux organisateurs du 2° Forum de La Haye était la déconnexion totale entre la partie Forum et la conférence ministérielle. Beaucoup disent qu’autant le 2° Forum proprement dit a fourni un document intéressant et de valeur reconnue (la Vision), autant la conférence ministérielle n’a laissé aucune trace…

Les organisateurs japonais ont donc innové par rapport au 2° Forum en créant une réunion de dialogue entre les participants et les Ministres, le jour précédant la conférence ministérielle elle-même, le 21 mars de 16h à 20h.

Ce dialogue réunirait environ 600 personnes, dont les 120 ministres, attendus autour de tables de huit comportant chacune deux ministres. Ce sera l’occasion pour chaque coordonnateur de session de présenter aux ministres les résultats de leurs travaux et d’échanger librement.

La Conférence Ministérielle : les 22 et 23 mars
Objectif

L’objectif général poursuivi est d’obtenir des documents de propositions d’action  (action oriented) se referant au mieux aux différends travaux du Forum, en se plaçant dans un contexte de mise en œuvre des conférences précédentes notamment celle de La Haye et de  Johannesbourg. Les deux concepts de base sont : ownership et partnership : appropriation et partenariat.

Comme cela a déjà été dit, cette conférence n’a aucun caractère onusien, il n’y aura pas d’enjeux par rapport à de nouveaux objectifs planétaires ou de nouveaux concepts, et il ne devrait pas y avoir de longues tractations de négociation de textes.

Par contre, ce sera l’occasion pour chaque pays de mettre en valeur ses idées, ses réalisations ou ses projets.

Pour cela, il est prévu deux documents de conclusion :

L’un sera un document de consensus général agréé  par les ministres, qui constituera la « déclaration ministérielle », proprement dite.

L’autre constituera un portefeuille d’actions sur l’eau (Portfollio of Water Actions), qui sera une compilation de documents présentés volontairement par les Gouvernements ou les institutions internationales, sous leur propre responsabilité, présentés individuellement ou collectivement.

Démarche 

Les Japonais ont organisé deux réunions préparatoires regroupant des représentants d’une trentaine de pays et d’une vingtaine d’organisations internationales (banque mondiale, agences des Nations Unies…).

La première s’est déroulé en novembre dernier à Kyoto, et la seconde est prévue les 30 et 31 janvier prochain à Tokyo.

L’objectif principal de ces deux réunions  est d’associer étroitement les participants au travail préparatoire en leur demandant notamment d’apporter des idées et des contributions afin de collaborer à la définition, à la structure et au contenu des documents de conclusion de la conférence ministérielle.

Une réunion finale préparatoire dite des hauts fonctionnaires se tiendra pendant le Forum les 19 et 20 mars, juste avant la réunion du dialogue entre les participants et les Ministres.

La préparation au niveau français 

Lors des réunions interministérielles tenues en novembre dernier, les six thèmes suivant ont été considérés comme prioritaires pour être portés par la France au Forum de Kyoto. 

Le financement des travaux liés à l’eau et à l’assainissement, (en liaison avec les travaux du groupe Camdessus)

La « charte » d’engagement pour l’accès à l’eau et à l’assainissement, qui va être reprise au niveau européen sous la forme d’un document de portée internationale de « principe de gouvernance » qui pourra être présentée à Kyoto et porté au G8.

Le suivi et l’évaluation des objectifs du millénaire en matière d’eau et d’assainissement, qui pourrait déboucher sur la mise en place d’un observatoire des services d’eau et d’assainissement, placé auprès des Nations Unies, et qui pourrait être annoncé au G8.

La gestion intégrée des eaux par bassins versants, notamment la nécessité de la coopération internationale le long des fleuves transfrontaliers. Ceci pourrait faire l’objet d’annonce au G8 sur le cas particulier de quelques grands fleuves africains (Niger, Nil, Congo, Sénégal).

La gestion rationnelle et économe de l’eau (la gestion par la demande), qui concerne particulièrement les eaux agricoles, et qui est un sujet insuffisamment développé dans les documents internationaux.

La prévision et la prévention des inondations. C’est un thème d’actualité, peu développé également dans les instances internationales, pour lequel la France possède  de nombreux atouts, et pour lesquelles des propositions concrètes pourront être faites. 
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